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tǊŞŀƳōǳƭŜ 
 
 
Depuis le 27 mars нлмтΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du Grand Guéret est compétente pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
terme. Dans ce cadre, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴt-Vaury, procédure qui a été prescrite par délibération du Conseil 
Municipal le 14 décembre 2015. Il convient de noter que la Conseil Municipal a également délibéré le 29 mai 
нлмт ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
du Grand Guéret. 
 
Pour rappel, la commune de Saint-±ŀǳǊȅ ŀ ŞǘŞ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ th{ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŀƴǎ όŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 
11/03/1999). En 2013-2014, elle a engagé la transformation de son POS en PLU mais la procédure a été 
suspendue. De fait, ǎƻƴ th{ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŎŀŘǳǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмт ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
RNU ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭŜǾŜǊΦ 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ fixés les principaux objectifs suivants : 
 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝǘ cohérent avec les nouvelles 
obligations réglementaires : Loi Engagement National pour le Logement (ENL), Loi Grenelle II, Loi 
ALUR, Décret sur la modernisation du coƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Χ  

 

ς Se mettre en compatibilité avec les documents supra-communaux actuellement en vigueur : 

- Les schémas régionaux Υ {w!559¢Σ {w/!9Σ {w59Χ 

- [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ; 
 

ς {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ.  

 

ς {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ répondre à un enjeu de mixité sociale et 
intergénérationnelle. 

- Promouvoir un développement urbain de qualité qui favorisera une gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- Assurer un objectif de production de logements adaptés au développement du territoire et 
à la préservation de la qualité de son cadre de vie ; 

- Garantir un développement qui porte sur des opérations de qualité en neuf mais également 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
délaissé ; 

- Garantir une qualité de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ όǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΦΦΦύΦ 
 

ς Préserver et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles, corridors écologiques, vecteur du 
cadre de vie communal.  
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hǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀnisme (PLU) organise le cadre de vie sur le territoire communal. Il 
ŘŜǎǎƛƴŜ ƭŜ ǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł Ŏƻƴstruire et les conditions 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Ce document juridique, de portée 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ; elle permettra à la commune et à la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Řémarche 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƭΩŀƴƛƳŜƴǘΦ 
 
Le présent document est consacré au diagnostic territorial, à la justification du projet du PLU, à savoir 
justifications des choix retenus dans le PADD et des mesures réglementaires, et aux modifications du projet 
ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE, GEOGRAPHIQUE ET 
INTERCOMMUNAL 

1.1. Contexte réglementaire  
 

1.1.1. Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ? 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
collectif, et non une somme de projets individuels. À ce titre, il doit être conforme aux articles L.101-1 et 
L.101-2 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 
du 23 septembre 2015 et du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015. 
 

ς Art. L.101-1  
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont les 
gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des objectifs définis 
à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect 
réciproque de leur autonomie. » 
 

ς Art. L.101-2  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

ü 1° L'équilibre entre :  

Á a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
Á b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
Á c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
Á d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 

du patrimoine culturel ;  
Á e) Les besoins en matière de mobilité ;  

ü 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

ü 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ;  

ü 4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

ü 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ;  

ü 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

ü 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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1.1.2. Le contenu du PLU (article L.101-1 et suivants du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻnt succédé, depuis la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, aux « Plans d'Occupation des Sols » (POS) décentralisés en 1983. Le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui, à l'échelle du groupement de communes ou de la 
commune, traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles 
d'aménagement et d'utilisation des sols. 
 
Le PLU doit, sur son périmètre, respecter les principes généraux énoncés aux articles L.101-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řϥǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 
développement durable en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction des besoins en matière d'habitat et d'équipements publics, d'activités économiques, 
commerciales ou touristiques, de sport, et de culture. 
Il expose un diagnostic, établi selon les mêmes critères que pour les SCOT, et comporte un rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ développement durable (PADD), des orientations générales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ŜǘŎΧύΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ de 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ 
ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
urbains (PDU), dans le cas où le PLU est élaboré au niveau intercommunal. 
 

Ý Les différentes pièces du PLU 

Le rapport de présentation, en s'appuyant sur un diagnostic territorial, explique les choix retenus pour établir 
ƭŜ t!55Σ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛers et doit justifier les objectifs compris 
Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 

Le PADD ŜȄǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭϥ9t/L ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. Il arrête les orientations 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
[Ŝ t!55 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ 
les citoyens, qui permet un débat clair au conseil municipal. Il constitue le projet politique que le conseil 
municipal devra porter dans le cadre de la concertation. 
 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : « [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et de développement durable, 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ. » 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ 
141-16 et L. 141-17 » (article L.151-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

ü мϲ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

ü нϲ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné 
à la réalisation de commerces ; 
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ü оϲ /ƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
la réalisation des équipements correspondants ; 

ü 4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

ü рϲ tǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
voies et espaces publics ; 

ü 6° Adapter la délimitŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 » (article L.151-7 du CU). 

 

Le PLU comporte un règlement fixant, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлм-1 à L. 101-3 » (article 
L.151-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
Le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜύΦ [Ŝ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
zones (zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles et zones naturelles et forestières). 

ü Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

ü Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜr comprennent : 

Á Les zones à urbaniser « constructibles » : Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux 
ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜrvir les constructions à implanter dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǘΣ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 
les constructions y sont autorisées soit ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳǎΦ 

Á Les zones à urbaniser « non constructibles » : Lorsque les voies ouvertes au public et les 
réseaux ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻrdonnée à 
ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

ü Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

ü Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

Á 1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

Á нϲ {ƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 
Á оϲ {ƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ 
Á 4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
Á рϲ {ƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Peuvent être autorisées en zones A et N : 
Á 1° [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ȊƻƴŜ bύΣ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƎǊŞŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рнр-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 
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Á нϲ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et 
L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

 
La partie écrite du règlement fixe, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2. Le règlement peut 
fixer, en fonction des circonstanŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
des constructions. Ces règles sont organisées en trois parties : 

ü 1- 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ 

Á Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 
Á wŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

ü 2 ς Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

Á Volumétrie et implantation des constructions, 
Á Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, 
Á Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 
Á Stationnement, 

ü 3 ς Équipements et réseaux : 

Á Desserte par les voies publiques ou privées, 
Á Desserte par les réseaux. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (si le territoire comprend un site Natura 2000) est ŜȄƛƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.104-1 à L.104-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et sera intégrée au rapport de présentation du PLU. Elle présentera, 
en ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ (Article R.414-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Á ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉerspectives de son évolution, 
Á ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Á une ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

plans et programmes soumis à évaluation environnementale, 
Á ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant, les raisons pour lesquels des choix alternatifs ont été écartés, 
Á ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎΩƛƭ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Á un résumé non technique ainsi que la présentation des méthodes utilisées pour la réalisation 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

Les annexes (articles R.151-52 et R.151-ро Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
d'indications ou d'informations reportées pour information dans le PLU, et plus particulièrement : 

ü les servitudes d'utilité publique (Plan d'exposition au bruit, Plans de prévention des risques), 

ü les périmètres reportés à titre informatif, comme les zones d'aménagement concerté ou les zones 
où un droit de préemption s'applique, 

ü les schémas de réseaux d'eau potable et d'assainissement, 

ü toute information nécessaire à la bonne compréhension des choix faits dans le PLU. 

Il ne peut être dérogé aux règles et servitudes définies par un PLU.  
 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢Σ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
mise en valeur de la mer, de la charte du parc naturel régional ainsi que du plan des déplacements urbains 
Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ Lƭ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řéfinis par les plans de gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΦ Lƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
plans climat-énergie territoriaux. 
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Le SCOT demeure néanmoins le principal document supra-communal auquel le PLU doit se référer lorsqu'il 
existeΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ 
objectifs qualitatifs et quantitatifs aux collectivités dans l'aménagement de leur territoire. En l'absence d'un 
SCOT, le PLU devra assurer la prise en compte et la compatibilité directe avec les plans et programmes de 
rang supérieur. 
 

NB : ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes routiers (article L.111-8) et, en zone de montagne, les études prévues en matière de continuité de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-тύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-14). 
 

Ý [ŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
 

Ý La procédǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Mise en compatibilité

DAAC

OAP
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1.2. Contexte géographique et institutionnel 
 

1.2.1. Situation géographique 
 

Chef-lieu de canton situé à 13 km au Nord-Ouest de Guéret, Saint-±ŀǳǊȅ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ м 778 habitants (RGP 2015). Commune très étendue (superficie de 
46,50 km²), elle se distingue par : 

ü Une situation privilégiée ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ wb мпр, axe structurant du 
Département, qui relie Montluçon (A 71) à Limoges (A20) via Guéret et la Souterraine ; elle est 
également desservie par un réseau secondaire (D 22, D 76, D 913) qui contribue au maillage du 
territoire. 

 

ü Un déclin démographique qui perdure depuis le début des années 70 (perte de 580 habitants en 40 
ans) ; 

ü Une structuration urbaine « très éclatée » avec 58 villages et hameaux ce qui génère des 
problématiques en matière de réseaux, de préservation des espaces naturels et agricoles. Parmi les 
villages les plus importants, on peut citŜǊ 5ŜƳƻǊŀƴƎŜǎΣ bŜȅǇƻǳȄΣ ƭŀ WŀǊǊƛƎŜκ[ŀǎŎŀǳȄΧ 

ü La diversité de ses commerces, équipements et services de proximité qui lui permettent de 
rayonner sur les communes voisines ; 

ü ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ en lien notamment avec le Centre Hospitalier Spécialisé de la 
±ŀƭŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ WŀǊǊƛƎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ wb мпр ;  

La desserte routière et autoroutière 
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1.2.2. CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ 
Guéret 

 

Ý Historique 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ Ŝǎǘ ǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Intercommunale regroupant aujourd'hui 25 communes membres au ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ en vue 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!Ǝglomération sont les suivantes : 

ü Le 15 décembre 1992 naît le District du Pays de Guéret Saint-Vaury.  

ü Sept ans plus tard, le 1er décembre 1999, le district est transformé en Communauté de Communes 
de Guéret Saint-Vaury ; elle regroupe alors 17 communes : Ajain, La Brionne, La Chapelle-Taillefert, 
Gartempe, Guéret, Montaigut-le-Blanc, Saint-Christophe, Sainte-Feyre, Saint-Fiel, Saint-Laurent, 
Saint-Léger-le-Guérétois, Saint-Silvain-Montaigut, Saint-Sulpice-le-Guérétois, Saint-Vaury, Saint-
Victor-Marche, La Saunière, Savennes. 

La Communauté d'Agglomération du Grand Guéret 

http://www.agglo-grandgueret.fr/node/5
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ü Les Communes de Bussière-Dunoise et de Glénic adhérent à la Communauté de Communes de 
Guéret Saint-Vaury le 1er janvier 2003.  

ü 10 ans après, le 1er janvier 2013, la Communauté de Communes se transforme en Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ en intégrant trois nouvelles communes : Anzême, Jouillat et Saint-
Eloi portant ainsi à 22 le nombre de communes membres, soit environ 31 000 habitants.  

ü Depuis janvier 2018, 3 nouvelles communes intègrent le Grand Guéret : Mazeirat, Peyrabout et Saint-
Yrieix-les-Bois. 

 

Ý Les documents communautaires de planification stratégique  

ς Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Guéret 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎait ŘΩǳƴ SCoT qui a été approuvé le 12 décembre 2012, mais qui est 
devenu caduc le 19 novembre 2020. 
Néanmoins, même si le SCOT a été rendu caduc en cours de procédure de révision du PLU, les deux 

collectivités (Commune et Grand Guéret) ont décidé de maintenir la prise en compte des grands objectifs 

et orientŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

du PLU.  /ŜǘǘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. 

 
wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩorganisation spatiale du territoire (PADD) 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
principale concentrée et polarisée autour du pôle urbain central et autour des polarités rurales relais. Ce 
ŎƘƻƛȄ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭǳƛ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Trois secteurs complémentaires caractérisent ce territoire : 

ü Le pôle urbain de Guéret et les communes 
directement associées au développement de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(habitat, activités économiques, services, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ 
rayonnent également sur les territoires 
ruraux. 

ü Les pôles de proximité, tel que Saint-Vaury, 
ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ Ŏǆur des territoires ruraux et qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǊŀȅƻƴƴŜ 
sur quelques communes.  

ü Les communes à caractère rural dont 
certaines évoluent vers un caractère 
résidentiel de plus en plus marqué. 

 



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Commune de Saint-Vaury 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 

 Rapport de Présentation TOME 1 - CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts ς Septembre 2021 17 

Les principaux objectifs et orientations du SCoT ont été définis à travers les 3 piliers du développement 
durable.  
 

ü 1. La dimension sociale, déclinée selon les 4 objectifs suivants : 

Á мΦ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des communes mais aussi aux besoins spécifiques de certaines populations (logements sociaux, 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎΧύΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜs existantes : logements vacants, 
friches urbaines ou à proximité des bourgs.  

Á нΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻrtifs et 
ludiques de rang communautaire, voir départemental tout en maintenant et en développant les principaux 
équipements et services de proximité. 

Á 3. Une coordination du développement des activités commerciales 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ la fonction commerciale des centres villes et centres bourgs, et 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŞŘƛŞǎΦ  

Á 4. Une maîtrise de la croissance des déplacements et une mutualisation des moyens 
La création de différents services de transports en commun et le regroupement des espaces de partage (pôle 
ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ 
pour créer de nouveaux services ou pratiques en matière de déplacements et de transports en commun. 
 

ü 2. La dimension économique, déclinée selon les 3 objectifs suivants : 

Á 1. Une harmonisation du développement économique et commercial à partir des atouts du 
territoire : localiser la bonne entreprise au bon endroit 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ζ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ η ŞǉǳƛǇŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
complémentarité entre commerces urbains et zones périphériques, en maintenant les activités économiques 
et de services de proximité. 

Á 2. Une consolidation des activités agricoles et forestières locales 
[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛés au regard du maintien, du 
développement et de la diversification des activités agricoles. 

Á 3. Une valorisation du potentiel touristique 
Le tourisme représente à la fois une opportunité de diversification économique possible et un moyen de 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘractivité résidentielle du territoire, en particulier pour les secteurs ruraux.  
 

ü 3. La dimension environnementale, déclinée selon les 5 objectifs suivants : 

Á 1. Une préservation des ressources naturelles du territoire 
Le territoire est principalement caractérisé par ses espaces ruraux et forestiers et par la qualité de ses 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ζ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜ η ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles (eau et sols). 

Á 2. La conservation des espaces naturels et le maintien de la biodiversité 
Le SCoT se donne pour ambition de maintenir les corridors de biodiversité identifiés (espaces remarquables, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
une certaine continuitŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧ 

Á оΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
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[Ŝ {/ƻ¢ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des nouvelles constructions, à la mise en valŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
rural ancien. 

Á 4. Une meilleure prise en compte des risques majeurs, des pollutions et des nuisances dans les 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
Le SCoT visera à prévenir les risques naturels en interdisant toute construction dans les zones « inondables » 
ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Á рΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜrgies renouvelables 
[Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊ 
ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
proximité des services de transǇƻǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
des énergies renouvelables : bois, géothermie, solaire, éolien, méthanisation... 
 
 

ς [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΨǳƴ t[I ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 25 septembre 2014 
pour la période 2014-2019. Il ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řu SCoT et tient compte 
ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
et du Département. 
 
Ce PLH a été fondé sur 4 engagements, adaptés aux besoins de notre territoire : 

ü La redynamisation des centres bourgs par la reconquête du bâti vacant et du foncier libre, 

ü La prise en compte du vieillissement des ménages par une offre en phase avec leurs choix 
résidentiels : ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ Ŝƴ partenariat avec le pôle domotique et santé, 

ü [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ménages modestes, 

ü ¦ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : 
proximité des services de transport en commun, des commerces et services de proximité, des 
équipements structurants pour une meilleure mise Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Cette « feuille de route η Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řu parc privé (mise aux 
ƴƻǊƳŜǎΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΧύ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦŀœŀŘŜǎύΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ 
bourg,  la construction ou la réhabilitation de logements publics et la rénovation des hébergements 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όCW¢Σ 9It!5Σ ƛƴǘŜǊƴŀǘΧύ 
 
Le PLU de Saint-Vaury devra être compatible avec les objectifs du PLH. 
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Ý Les autres politiques conduites par le Grand Guéret 

La Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ 
qualité. On peut citer notamment : 

ü Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. Ce plan ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
politique de la collectivité afin de prendre en compte la limitation des émissions de Gaz à Effet de 
Serre sur le territoire et lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ de réduire la 
vulnérabilité du territoire.  

ü La Charte forestière qui concerne le territoire de projet, composé de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝƴ 
Marche, sur lequel est mené un programme ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable des forêts locales. 

ü Le Contrat de Ville 2015-2020 qui constitue une opportunité et une ambition au service de tout le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ Ǌéduction des inégalités 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
tous les acteurs. 

ü [Ŝ Ǉƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ όǊŞǎŜŀǳ !ƎƎƭƻΩōǳǎύ 

ü Χ 
 

Le PLU de Saint-Vaury devra prendre en compte les orientations et les objectifs de ces différentes 
politiques afin ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΦ 
 

1.3. Synthèse du contexte réglementaire, géographique et 
institutionnel  
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ς ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ 
Guéret (25 communes) 

 

ς Un PLU qui doit être compatible avec le PLH du Grand Guéret 
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ς Saint-Vaury, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
1 778 habitants ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ псΣр ƪƳч ; elle est identifiée comme « pôle de 
proximité » dans le SCOT.  

ς Une commune avec une structuration urbaine « très éclatée » avec 58 villages 
et hameaux ; parmi les villages les plus importants, on peut citer Demoranges, 
Neypoux, la Jarrige/Lascaux. 

ς ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ situation privilégiée ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
directement accessible par la RN 145, axe structurant du Département ; elle est 
également desservie par un réseau secondaire (D 22, D 76, D 913) qui contribue 
au maillage du territoire 
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2. LES DYNAMIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES ET HABITAT 
 

2.1. Les dynamiques sociodémographiques 

 

2.1.1. Une commune en déclin démographique depuis 1968 
 
La commune de Saint-Vaury compte 1 778 habitants en 2015 (INSEE). Son poids démographique est 
relativement homogène depuis la Révolution Française, au regard des recensements connus, bien que la 
commune ait enregistré des pics de population au cours du 19ème siècle ƧǳǎǉǳΩŁ 2 700 habitants, et un creux 
Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre avec 1 701 habitants en 1954 (source Ldh/EHESS/Cassini). 
 

Ý Une chute démographique entre 1982 et 1999 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩhabitants est en 
baisse constante depuis 1968 : en 47 ans, 
Saint-Vaury a perdu 581 habitants soit 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩ1/3 de sa population 
actuelle.  
/ΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мффф ǉǳŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ 
la plus importante avec une perte de 436 
habitants en 17 ans. 
Depuƛǎ мфффΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜŎǳƭŜ 
légèrement, passant de 1 829 à 1 778 en 
2015, soit une baisse de 51 habitants. 
 

Ý Saint-Vaury, en moins bonne santé démographique que le Grand Guéret 

Le graphique ci-après permet de comparer les rythmes démographiques de Saint-Vaury à ceux du Grand 
Guéret et du département. Quatre périodes se distinguent : 

- 1968-1982 : alors que la Creuse connaît une nette baisse de sa population, le Grand Guéret connaît 
ƭǳƛ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ aŀƛǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŦƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
puisque Saint-±ŀǳǊȅ ǇŜǊŘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

- 1982-1999 : la chute 
démographique touche 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ōƛŜƴ 
que la baisse soit plus mesurée 
sur le département, et que les 
valeurs négatives restent 
faibles sur le Grand Guéret. 

- 1999-2010 : les rythmes de 
variation de la population de 
Saint-Vaury, du Grand Guéret et 
du département convergent 
lors de cette décennie, avec un 
ralentissement net des 
variations de population ; les 
variations avoisinant les 0%. 
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Source : INSEE 2015
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- 2010-2015 : les dernières tendances montrent le commencement ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎȅŎƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
légère tendance à la reprise démographique sur le Grand Guéret, et de nouvelles pertes 
démographiques sur Saint-Vaury. 

 
Saint-Vaury connaît des dynamiques de population proportionnellement identiques à Guéret. Les 

communes autouǊ ŘŜ DǳŞǊŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩEǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, ont des 

évolutions plus positives que les communes de la frange ouest. 

 

Ý Une baisse démographique liè à un solde naturel négatif 

 
5ŜǇǳƛǎ мфффΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ 
suffisamment le solde naturel négatif enregistré sur Saint-Vaury, car le nombre de décès enregistrés (383 
entre 1999 et 2015) dépasse largement le nombre de naissances (253). 
 
À noter que sur les 5 dernières années (2010-2015), et comme le montre le graphique ci-dessus, la tendance 
à ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ-Vaury : le solde naturel négatif annuel moyen 
entre 2010 et 2015 est de -0,67%/an, contre -лΣпс ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф-2015. Cela signifie que 
le nombre de naissance est de plus en plus insuffisant pour compenser le nombre de décès. 
Bien que le solde migratoire soit positif depuis 1999, il peine toujours à compenser le solde naturel négatif. 

Entre 1999 et 
2015 : 

Solde 
migratoire en 

%/an 

Solde naturel 
en %/an 

Variation annuelle 
moyenne de la population 

en %/an 

Saint-Vaury 0,28 -0,46 -0,18 

CA Grand Guéret 0,40 -0,29 0,11 

Creuse 0,59 -0,80 -0,21 

Source : INSEE 2015 

Solde naturel = différence entre le 
nombre de naissances et le nombre de 
décès. 
Solde migratoire = différence entre le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
départs. 
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Ý Les perspectives démographiques  

Le scénario « au Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » correspond à la continuité des dynamiques de la période 1999-2015 à horizon 
2030, soit un taux de variation annuel moyen de la population de -0,18%/an. 
Le scénario SCoT correspond à la variation annuelle moyenne de la population estimée à partir du projet de 
SCoT en vigueǳǊ ŀǳ ол ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ ƭŜǉǳŜƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ нф 000 à 30 000 
habitants à horizon 2025-2030. Ainsi, nous avons estimé la variation annuelle moyenne du territoire à 
ҌлΣпр҈κŀƴΣ Ŝǘ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. 
 
Dans le scénario ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », la 

population continue de baisser pour 

atteindre 1 731 habitants en 2030. Le 

ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜΣ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

pas contrer par le solde migratoire. Ce 

scénario est très différent du scénario 

estimé du SCoT où la courbe de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǎƛƴŜǊ ƭŜǎ 

2 000 habitants en 2030. À noter que 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝƴ 

нлмфΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

viser la réalisation du projet de SCoT.  

 

2.1.2. Une commune légèrement plus « jeune » que le Grand 
Guéret mais qui tend à vieillir 

 

Ý Un indice de jeunesse proche de la moyenne du Grand Guéret 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury est de 0,72 en 2015 : cela 
signifie que la commune compte en moyenne 7 jeunes de 
moins de 20 pour 10 personnes âgées de 60 ans et plus. Cet 
indice est similaire à celui du Grand Guéret (0,67), alors que la 
Creuse enregistre un indice de jeunesse très bas de 0,51.  
 

Ý Un poids des 75 ans et + grandissant (13%) 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ 
1999 impacte uniquement les tranches 
ŘΩŃƎŜ ол-44 ans et 45-59 ans. Elles 
représentent respectivement en 2015 
17% et 22% de la population de Saint-
Vaury. 
" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ 
ŘƛƳƛƴǳŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ тр ŀƴǎ 
et plus a quant à lui nettement augmenté, 
passant de 150 à 227 personnes entre 
1999 et 2015.  

Indice de jeunesse = rapport entre la 
population âgée de moins de 20 ans et celle 
âgée de 60 ans et plus. Un indice de 1 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ м ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
20 ans pour 1 personne de 60 ans et plus. 

16%

12%

17%

22%

20%

13%

Répartition par tranche d'âge de la population 
de Saint-Vaury en 2015

Source : INSEE 2015
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aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Creuse qui est le département le 
plus âgé de France, Saint-Vaury 
et le Grand Guéret ont une part 
des 0-19 ans plus importante 
que la moyenne 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 
une part des 65 ans et + qui est 
moins importante.  
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Ý Un processus de vieillissement de la population 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇȅǊŀƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ŃƎŜǎ Ŝƴ нлмр ƳƻƴǘǊŜ que le processus de vieillissement de la 
population, en cours en France de manière globale, Ŝǎǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ Saint-Vaury : 

- [Ŝ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ƴŜ ǎΩŜŦŦƛƭŜ pas au-delà de la catégorie des 65-69 ans, mais reste évasé, 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƭƻƴƎŞǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

- [Ŝ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ пл-69 ans est la plus large, laissant prévoir 
ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

- La base de la pyramide est moins large que le tronc : la natalité tend donc à diminuer, et ne permet 
pas de rattraper le vieillissement de la population. Les 20-24 ans, mais aussi les 25-29 ans, sont les 
moins nombreuxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ǊǳǊŀǳȄ : les jeunes 
partent vers les grandes villes pour y étudier puis la plupart y restent pour construire le début de 
ƭŜǳǊǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ, pour certains, un retour dans leur région 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
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Ý Le niveau de vie des Saint-Valériens quasi-identique à celui des Français 

 
Le revenu annuel médian par unité de consommation des ménages de Saint-±ŀǳǊȅ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл нро ϵΣ ǎƻƛǘ 
un revenu légèrement inférieur à la médiane nationale, et légèrement supérieur à la médiane du Grand 
Guéret. En revanche, il est supérieur de 9% à la médiane départementale.  
La part des ménages fiscaux imposés nous montre que les ménages du territoire du Grand Guéret se situent 
dans une situation similaire aux ménages français, et dans une situation nettement plus favorable que les 
ménages de Creuse.  
NB : la base de données « FiLoSoFi η ŘŜ ƭΩLb{99 ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
publiques plus précises sur les revenus des ménages de Saint-Vaury. 
 

  

53,3

44,7

55,4

CA du Grand
Guéret

Creuse France
métropolitaine

Part des ménages fiscaux imposés 
en 2015 (%)

Source : INSEE 2015
20253,3 20172,0

18354,4

20565,6

aŞŘƛŀƴŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ нлмр όŜƴ ϵύ
Source : INSEE 2015

Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d'unités de consommation, 
dépendantes de la taille du ménage : il faut compter une unité pour le premier adulte, 0,5 unité pour chaque 
personne supplémentaire de plus de 14 ans et 0,3 pour chaque enfant de moins de 14 ans. 
 
Le revenu médian indique que 50% des habitants ont un revenu supérieur au revenu médian et autant ont 
un revenu inférieur. 
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2.1.3. Des ménages de plus en plus petits 
 

Ý Une taille moyenne des ménages inférieure à la moyenne nationale 

 

La taille moyenne des ménages de 
Saint-±ŀǳǊȅ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н en 2015.  
9ƭƭŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мфсуΣ 
en suivant la même courbe que le 
Grand Guéret et le département. En 
2015, les moyennes de ces trois 
territoires se sont rejointes à un niveau 
inférieur à la moyenne française de 
2,23. 
À noter que depuis 1968, ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ partout en FranceΦ [ΩLb{99 
ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нΣлп et 2,08 en 2030. 
Cette diminution est liée au fait que le nombre de ménages augmente à une vitesse plus rapide que la 
population. Les causes sont multi-factuelles, avec notamment : 

- [ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 
- La diminution Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴΣ 
- [ΩŀƳǇƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎΣ ƭŜǎ 

couples se séparent plus, les enfants vivent moins longtemps ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ΧύΦ 
 

Ý Une grande majorité de personnes seules vit à Saint-Vaury 

Sur Saint-Vaury, les ménages sont majoritairement composés de personnes seules. En 2015, on compte 
оно ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ soit 39% des ménages. Viennent ensuite les couples sans enfants 
(29%) et les couples avec enfants (24%). Les familles monoparentales représentent 7% des ménages. 
 

 

Taille moyenne des 
ménages = nombre 
ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ 
résidence principale. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ 
ainsi ǉǳΩau territoire national. 
 
À noter toutefois que la 
part des couples avec 
enfant(s) est légèrement 
supérieure sur Saint-
Vaury avec un taux de 
24% des ménages contre 
20% pour le Grand Guéret 
et la Creuse. 
 
Les ménages composés 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
augmentent à un rythme 
plus rapide depuis 1999 à 
la différence des autres 
catégories de ménages, 
expliquant en partie la 
baisse de la taille moyenne 
des ménages. 
 

Ý Des ménages captifs, sans équipement automobile, en baisse constante depuis 1999 

ф҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ la 
commune. Cela représente 78 
ménages, soit environ 155 individus 
captifs sur la commune (estimation à 
partir de la taille moyenne des 
ménages). Si ce nombre est en 
constante diminution (112 ménages 
en 1999), il représente un enjeu de 
mobilité alternative sur le territoire. 
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2.1.4. Saint-Vaury, pôle ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ et de proximité du Grand 
Guéret 

Ý Un pôle de proximité qui offre près de 800 emplois 

tƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΣ Saint-Vaury compte 797 emplois en 2015, soit 5% des 
emplois du Grand Guéret. Parmi les principaux employeurs, on peut citer le Centre Hospitalier Spécialisé de 
la Valette (plus de 200 emplois). 
 
Entre 1999 et 2015, Saint-Vaury enregistre un 
total de 36 emplois supplémentaires. À noter 
ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŞǘŞ 
enregistrée entre 1999 et 2010 (+64 emplois), 
puis une baisse de ς28 emplois sur la période 
récente 2010-2015. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ 
augmenté de manière continue et moins 
ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǾŜŎ Ҍ нс ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ 
entre 1999 et 2015 dont 19 supplémentaires 
entre 2010 et 2015. 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ммп Ŝƴ 
2015. Cela signifie que pour 100 actifs occupés, Saint-
Vaury propose 114 emplois. Ce taux est relativement 
stable depuis 1999. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Şǘŀƴǘ 
supérieur au nombre ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΣ {ŀƛƴǘ-Vaury est 
une commune attractive pour ses habitants, mais aussi 
en partie pour les habitants du territoire sur lequel elle 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 
 
Même si Saint-Vaury 
ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
intéressantΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ 
pas moins située à moins de 
15 minutes de la ville de 
Guéret, chef-lieu 
départemental. La ville 
concentre 77% des emplois 
du Grand Guéret, et 25% des 
emplois du département. 
Guéret est donc, avec ses 
10 839 emplois, le principal 
ǇƾƭŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
du territoire. 
 
Saint-Vaury se distingue 
également par la 
surreprésentation de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƴƻƴ 
marchand correspondant à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ (soit 80% des 
emplois en 2015). Cela 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de nombreux services 
publics sur la commune : 
scolaires et hospitaliers en 
particulier. 
 
Tous les autres secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ-
représentés par rapport au 
Grand Guéret et au 
département.  
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LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ = rapport 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀƭ Ř'un territoire sur le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ 
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Ý Une prédominance ŘΩŀŎǘƛŦǎ « employés, professions intermédiaires et ouvriers » 

Saint-Vaury compte 737 actifs de 15 à 64 ans en 
2015 dont 697 actifs occupés. Ce sont en majorité 
des employés à 36%, des professions intermédiaires 
à 27% et des ouvriers. 
Les cadres ne représentent que 7% des actifs, alors 
ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мл҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΦ 
La part des agriculteurs (4%) est deux fois moins 
importante que la part départementale (9%). 
Les ouvriers représentent 23% des actifs alors même 
ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴŜ représente que 2,4% des emplois 
de la commune. 
 
DŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩagriculteurs Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ŀ 
ŘƛƳƛƴǳŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
cadres a augmenté. [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
généralisé de non-ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘeur ƻǳ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴ ǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ 
La variation importante du nombre de cadres (+61 entre 1999 et 2010 puis ς46 entre 2010 et 2015) pourrait 
ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ cadres et/ou dans la valorisation de postes en fin de carrière dans 
les années 2000 avant les départs à la retraite au début des années 2010. 

Avec 79 chômeurs, le taux de chômage de Saint-±ŀǳǊȅ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м0%Φ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞΣ 
il est toutefois similaire à la moyenne nationale. Il est en revanche moins important que sur le territoire du 
DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΣ ǉǳƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ мо%. 
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Ý Des flux domicile-travail qui augmentent 

64% des actifs occupés de Saint-Vaury travaillent dans une autre commune. Les flux migratoires sont en 
constante auƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ мффф ŎΩŞǘŀƛǘ 52% des actifs occupés qui travaillaient dans une autre 
commune. 

- De manière générale, agriculteurs et artisans travaillent probablement sur Saint-Vaury, 
- Les cadres, professions intermédiaires et employés travaillant sur Saint-Vaury viennent en partie de 

communes extérieures, 
- Les ouvriers de Saint-Vaury travaillent majoritairement dans une autre commune. 

 

 
 

Ý La voiture, mode de transport privilégié pour se 
rendre au travail 

88% des Saint-Valériens se rendent au travail en voiture. 
Les transports en commun ne représentent que 1% des 
modes de transports utilisés.  
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2.2. Les dynamiques ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

2.2.1. Une commune à vocation résidentielle  
 

Ý Un parc de logements marqué par la prédominance des résidences principales (81% du parc) 

Le parc de logements de Saint-Vaury se compose essentiellement de résidences principales à 81%. Les 
résidences secondaires représentent une part de 8%, inférieure à la moyenne départementale (20%). Les 
logements vacants représentent 11% du parc. 

 
Alors que la population diminue de 
manière continue depuis 1968, le nombre 
de logements ne cesse ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
passant de 667 logements en 1968 à 1026 
en 2015. 
 
Ainsi, en 47 ans, le nombre de logements a 
augmenté de 54% alors que la population 
a diminué de 25%. 
 
La décomposition du parc par catégorie de 
logements indique que le nombre de résidences principales a augmenté à un rythme continu depuis 1968. 
En revanche, les résidences secondaires ont rapidement progressé dans les années 1970 (passant de 32 à 
114 résidences secondaires entre 1968 et 1975), avant de se stabiliser autour de 80 résidences secondaires 
en 2015.  
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Les effets de la décohabitation évoquée ci-avant dans le diagnostic sociodémographique expliquent en 
ǇŀǊǘƛŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ plus la taille 
des ménages est petite, et plus le nombre de logements nécessaire est grand. 
" ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ que la construction nouvelle est souvent préférée au bâti ancien (moins 
confortable, plus énergivore, moins adapté aux nouveaux modes de vie). 
La division dΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ a peut-être pu aussi participer à cette 
augmentation conséquente du nombre de logements. 
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communautaire, le nombre de logements a augmenté entre 1999 et 2015 (à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ DŀǊǘŜƳǇŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ. À noter que Guéret présente un rythme 
annuel moyen de production de nouveaux logements plus faible que dans la plupart du territoire. Les 
communes de la première couronne enregistrent les rythmes les plus forts. 9ƴ ƴƻƳōǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ DǳŞǊŜǘ ǉǳƛ 
a produit le plus de logements sur cette période + 533 logements pour environ 2000 logements produits sur 
le territoire. Suivent Sainte-Feyre (+ 253) et Saint-Sulpice-le-Guéretois (+ 202). Avec la production de 87 
nouveaux logements à Saint-Vaury, la commune enregistre une variation annuelle moyenne plus faible que 
sur le territoire communautaire mais égale à la moyenne départementale (+ 0,56%/an à Saint-Vaury et en 
Creuse contre + 0,76%/an sur la CA du Grand Guéret). 
 

Ý 40 logements supplémentaires nécessaires à population égale entre 2010 et 2015 pour 
compenser le desserrement des ménages et le renouvellement du parc 

 

 
Au sein de Saint-Vaury, le point mort a représenté un besoin de production de 40 logements entre 2010 et 
2015 pour maintenir la population, parmi lesquels : 

ü 38 logements nécessaires dus au desserrement des ménages, entre 2010 et 2015, la taille moyenne 
des ménages ayant diminué, le nombre de logements nécessaires pour loger le même nombre de 
personnes a augmenté.  

ü [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎupation du parc est négatif (-8) car le nombre de logements 
secondaires a stagné, et le nombre de résidences vacantes a diminué entre 2010 et 2015. Les besoins 
Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ 
contraire de compenser les besoins en logements à population égale. 

ü 10 logements résultent du renouvellement du parc. Plus le nombre de démolitions est grand et plus 
le nombre de reconstructions compensatoires est élevé.  

  

Le « point mort constructif » 
correspond au nombre de logements 
nécessaires au maintien de la 
population sur un territoire. 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 
mieux les besoins en construction de 
logements induits par les 
dynamiques démographiques en 
place.  
Le desserrement des ménages, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
logements et son renouvellement 
(taux de démolition) ς à la base du 
calcul du point mort - infèrent des 
besoins en logements nouveaux pour 
maintenir la population. 
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2.2.2. Un parc de résidences principales récent composé de 
maisons individuelles 

 

Ý Un parc de résidences principales essentiellement composé de maisons  

Le parc de logements de Saint-Vaury se compose 
essentiellement de maisons à 87%. Historiquement, les 
maisons sont en grande majorité des maisons mitoyennes 
concentrées dans le bourg et les hameaux agricoles. Dans 
ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre, et particulier dans les années 1970-1990, les 
maisons se développent selon le modèle pavillonnaire.  
Le ǇŀǊŎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǳƴ ǇŀǊŎ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ǉǳƛ ǎΩest, à quelques exceptions 
près, ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre et jusque dans les années 1980. 
 

 
 

Ý La moitié du parc de résidences principales est postérieur à 1970 

Près de 70% du parc de logements est postérieur 
à 1945. La moitié du parc a été construit dans 
ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre entre 1946 et 1990, lors de la 
période faste des 30 Glorieuses (1946-1970), 
mais surtout lors des deux décennies suivantes 
(1971-1990) alors que la population se 
maintenait encore autour des 2 300 habitants. 
 
La première Réglementation Thermique (dite RT) 
date de 1974. Bien que la moitié du parc de 
résidences principales soit postérieur à 1970 
(48% en 2012), on compte une grande part de 
résidences datant de la période 1971-1990 (32%) 
et répondant ainsi à des réglementations 
thermiques anciennes. 
" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł мфтм 
(52%) et doit présenter un enjeu en matière de rénovation thermique important. Celui-ci doit être 
particulièrement important pour les 23% du parc antérieur à 1919. 
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Ý Un parc de résidences principales composé de grands logements 

Alors que la taille moyenne des ménages est de 2 personnes, les résidences principales affichent en 
moyenne 4,7 pièces pour une maison et 3,2 pièces pour un appartement.  
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ Si Près de 40% des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩune seule personne : 

- 6% des logements sont des petits logements T1-T2, 
- 78 % des logements sont des grands logements T4 et plus. 

 

Ý Une majorité de ménages propriétaires (74%) 

Sur Saint-Vaury, la part des résidences principales occupées par des ménages propriétaires de leur 
logement ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тп҈Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘaux supérieur à la moyenne française avec 6 ménages sur 10 
propriétaires en France.  
De plus, comme le montre le graphique suivant, la grande majorité des ménages (77% en 2015) occupe son 
logement depuis au moins 10 ans. Compte tenu du phénomène de vieillissement de la population, la 
question de logements trop grands et difficiles à entrenir par les personnes âgées reste à poser.  
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2.2.3. Un parc de logements vacants relativement important  
 
La vacance représente 11% du parc dŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмр ŘŜ ƭΩLb{99. Ce taux de vacance 
est similaire à la moyenne de la CA du Grand Guéret (11,8%).  
 

Sur Saint-Vaury, ŎŜǘǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ōŃǘƛ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴ όǾƛŜƛƭƭŜ ōŃǘƛǎǎŜΣ ŦŜǊƳŜΧύΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vétustes et des logements durablement vacants όŎΩŜǎǘ-à-dire vacants depuis plus de 5 ans), localisés 
principalement dans le bourg, en particulier le long des axes fréquentés qui génèrent des nuisances, et les 
hameaux. Les raisons de cette vacance sont :  

ü Un bâti trop dégradé Υ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ǊǳƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ 
car ils nécessiteraient des travaux trop importants. Ce bâti donne une image négative dans les villages 
et peut parfois représenter un danger pour les personnes.  

ü Des typologies bâties (centre-bourg) qui ne correspondent plus à la demande et aux modes 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŎǘǳŜƭǎ : maisons aux surfaces bâties insuffisantes, qui manquent de lumière. 

ü Des propriétaires qui conservent le patrimoine familial et y sont très attachés. Le bâti est parfois 
ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǊǳƛƴŜ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ƴƛ ƭƻǳŞ ƴƛ ǾŜƴŘǳΦ  

 

2.2.4. Un parc social important (12,8% des RP) 
 
Saint-Vaury comptabilise 106 logements HLM en 2015, soit 12,8% du parc de résidences principales. Sur 
son territoire, Saint-Vaury affiche le taux de logements sociaux le plus important après Guéret, avec un ratio 
de 78 logements pour 1000 habitants en 2010. Selon les données INSEE 2015, ce ratio est de 46 logements 
ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŘŜ тп ǇƻǳǊ мллл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
Nouvelle Aquitaine. Ce parc est principalement géré par Creusalis. 

 

Source : PLH de la CA du Grand Guéret 2014-
2019 
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À noter que selon le diagnostic du PLH, Saint-Vaury comptait 10 logements conventionnés en 2010. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ с Ł ф ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ 
permettent pas de connaître la part que représentent les logements conventionnés dans le parc social actuel. 

 
Saint-Vaury concentre dans ses logements sociaux collectifs une population plus précaire, créant des 
« poches de précarité ». [ŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎΩȅ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎΩȅ ŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ : cela 
ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury, situés à proximité du Centre Hospitalier 
Spécialisé, autrefois occupés par les employés qui les ont peu à peu délaissés, et dont la démolition-
reconstruction est prévue par le PLH. 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
logements T4-T5. ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ, la vacance est telle que le parc social vacant de Creusalis permet de loger 
une quarantaine de migrants. 

 

2.2.5. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
 

Ý Une offre en EHPAD jugée suffisante 

Le Centre Hospitalier de Saint-Vaury propose un service spécialisé ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ au sein du 
« Logis de Valric ». Celui-ci propose : 

- ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9It!5 ŘŜ нс ƭƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
santé nécessite une surveillance médicale et paramédicale constante, 

- Un SŜǊǾƛŎŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ wŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜ мп ƭƛǘǎ, dédié à la prise en charge des personnes âgées 
ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩAlzheimer ou de pathologies apparentées, compliquées de symptômes 
psycho-comportementaux sévères. 

 
À noter que selon le PLH, le Grand Guéret propose une offre en EHPAD ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ 
ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ personnes âgées autonomes mais isolées. 
 

 

Ý Un accueil des personnes adultes handicapés sur Saint-Vaury 

¦ƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. Elle accueille des 
adultes dépendants, de 18 à 60 ans, qui nécessiteƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de 28 résidants dont 24 à temps complet. 
 

Zoom sur le PLH 2014-2019 : les actions programmées en faveur des personnes dépendantes 
- Projet expérimental de domotique pour améliorer les conditions de vie des personnes âgées 

ou handicapées, par une offre de services de domotique dans les logements (action 3.5) 
- !ƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀŎƪǎ ŘƻƳƻǘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ όŀŎǘƛƻƴ оΦсύ 

Zoom sur le PLH 2014-2019 : les actions programmées du logement social 
 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ŘŜ т ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ κ ŀƴ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 
propriété (action 3.1) 

- Réhabilitation de 40 logements sociaux à Guéret et Saint-Vaury en 2015 (action 3.1) 
- Création de 1 à 4 logements sociaux par an à Saint-Vaury en construction ou 

acquisition/amélioration (action 3.2) 
- 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴκwŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ мн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝƴ нлмп όŀŎǘƛƻƴ оΦоύ 
- Démolition/RecƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ нп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝƴ нлму όŀŎǘƛƻƴ оΦоύ 
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Ý ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ DǳŞǊŜǘ 

[ΩƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł DǳŞǊŜǘΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜnt la présence 
de deux résidences sociales du Foyer des Jeunes Travailleurs. 
 
[Ŝ t[I ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ DǳŞǊŜǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
dans la commune de leur entreprƛǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ aalgré les démarches de la Mission Locale auprès des mairies, 
les logements trouvés sont rarement adaptés à ces jeunes (trop grands ou isolés par exemple). 
Le manque constaté sur la commune de Saint-Vaury de petits logements adaptés aux petits ménages, peut 
aussi concerner les adultes et jeunes adultes en formation au lycée Louis Gaston Roussillat qui propose des 
formations professionnalisantes (CAP et formations Greta pour adultes). 
 

2.2.6. Une politique communautaire de longue date en faveur de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Ý Un ProgǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝƴ vigueur (2014-2019) 

Depuis 1998-1999, la Communauté de Communes de Guéret-Saint-Vaury, puis la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Grand Guéret, ont mis en ǆǳǾǊŜ une politique de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ via la mise en ǆǳǾǊŜ du 
Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ  
 
Parmi les éléments clefs à retenir pour Saint-Vaury, il convient de noter les prescriptions suivantes : 

ü Un objectif de production de 30 logements sur Saint-Vaury sur la période 2014-2019, dont 12 
logements en sortie de vacance ; 

ü Création de 1 à 4 logements sociaux par an à Saint-Vaury en construction ou acquisition/amélioration 
(action 3.2) 

ü 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴκwŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ мн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝƴ нлмп όŀŎǘƛƻƴ оΦоύ 

ü 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴκwŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ нп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝƴ нлму όŀŎǘƛƻƴ оΦоύ 

 

Ý 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ нлло 

De 2003 à 2008, des Opérations ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (OPAH) ont été mises en place sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
territoire communautaire dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de revaloriser le parc privé. 
 
Depuis 2009, les Projets ŘΩLƴǘŞǊşǘ Général (PIG) communautaires ont succédé aux OPAH pour la subvention 
des travaux en faveur de : 

- ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ 
- la lutte contre la précarité énergétique, 
- ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 

 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ Un Guichet Unique de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ł DǳŞǊŜǘ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 
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2.2.7. Les perspectives résidentielles 
 
Le scénario « au fil ŘŜ ƭΩŜŀǳ » correspond à la continuité des dynamiques de la période 1999-2015 à horizon 
2030, soit un taux de variation annuel 
moyen du nombre de logements de 
+0,56%/an. 
 
Selon ce scénario, le nombre de 
logements sur Saint-Vaury passerait 
de 1026 en 2015 à 1112 en 2030, soit 
86 logements supplémentaires. Saint-
Vaury devant appliquer une densité 
moyenne de construction de 6 à 10 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ selon le SCoT, 
cela représenterait un impact foncier 
entre 8,5 et 14,5 hectares.  
 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
« ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » des 
catégories de logements, 
la commune compterait 
917 résidences 
principales, 56 résidences 
secondaires et 149 
résidences vacantes. 
 
 
 

  

Ý Ce que dit le SCoTΧ 
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2.3. Synthèse des dynamiques sociodémographiques et habitat 

THEMATIQUES CONSTATS CHIFFRES CLÉS - 2015 
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ς Une baisse démographique continue 
sur Saint-Vaury depuis 1968, mais 
ralentie depuis 1999 

ü Le solde migratoire positif ne 
compense pas le solde naturel 
négatif de Saint-Vaury 

ü 2 359 habitants en 1968 
ü 1 829 en 1999 
ü 1 778 en 2015 
ü Recul démographique de - 0,3%/an 

entre 2010 et 2015 sur Saint-Vaury 
ü Solde migratoire (0,28%/an) et solde 

naturel (-0,46/an) en 2015 
 

ς Un vieillissement de la population 
communale ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ dans un 
contexte intercommunal et 
départemental qui présente les 
mêmes tendances 

ü Un indice de jeunesse de 0,72 sur Saint-
Vaury et de 0,67 sur le Grand Guéret 

ü 26% des habitants ont 65 ans et plus 
(soit 461 habitants), dont la moitié a 
plus de 75 ans et plus 

ü [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
augmente : ils étaient 150 en 1999, et 
sont 227 en 2015 

 

ς Un niveau de vie quasi-identique à 
celui des Français en général 

ü Un revenu annuel médian de 20 нроϵΣ 
contre 20 рсрϵ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ му орпϵ 
en Creuse 

ς Des ménages de plus en plus petits, 
avec une grande majorité de 
personnes seules 

ü Une taille moyenne des ménages de 2, 
contre 2,23 en France 

ü 323 ménages, soit 39%, sont composés 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ personne 

ς ¦ƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
qui offre près de 800 emplois avec en 
particulier le Centre Hospitalier 
Spécialisé de la Valette  

ü Une surreprésentation du secteur 
tertiaire non marchand  

ü 797 emplois et 697 actifs occupés (taux 
de chômage de 10%) 

ü ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
114 (5% des emplois du Grand Guéret) 

ü 80% des emplois dans le secteur de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

ς Des flux domicile-travail en hausse 
continue  

ü La voiture est le mode de transport 
privilégié pour se rendre au travail 

ü La part des actifs occupés travaillant 
dans une autre commune est passée de 
52% à 64% entre 1999 et 2015 

ü 88% des actifs se déplacent en voiture 
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ς Une commune à vocation 
résidentielle marquée par la 
prédominance des résidences 
principales 

ü 81% de résidences principales 
ü 8% de résidences secondaires 
ü 11% de logements vacants 

ς Des résidences principales qui se 
caractérisent par : 
Á Un parc plutôt récent 
Á Une surreprésentation des grands 

logements 
Á Une majorité de ménages propriétaires 

Á Une majorité des ménages qui 
occupent leur logement depuis au 
moins 10 ans 

Á Un parc social important sur Saint-
Vaury qui rencontre des difficultés 
(vacance et précarité) 

 
ü 48% du parc ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ 1971 
ü 78% de T4 et plus 
ü 74% de propriétaires 
ü 77% des ménages occupent leur 

logement depuis au moins 10 ans 
ü 106 logements en HLM soit 12,8% du 

parc de résidences principales 
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ς Un taux de logements vacants 
comparable à celui du Grand Guéret ; 
ils se caractérisent par un bâti 
dégradé qui ne répond aux modes 
ŘΩƘŀōƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭǎ 

ü 11% de logements vacants (contre 
11,8% pour le Grand Guéret) 

ς Des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
présents sur la commune 

ü 1 EHPAD de 26 lits 
ü м {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ wŜƴŦƻǊŎŞ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ ŘŜ мп ƭƛǘǎ 

ü м aŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
handicapés de 28 places 

ς Un PLH qui fixe un objectif de production de 30 logements sur Saint-Vaury sur 
la période 2014-2019, dont 12 logements en sortie de vacance 

ς Un SCoT qui fixe pour St-Vaury une densité moyenne de construction de 6 à 10 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ  
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3. LES DYNAMIQUES URBAINES ET EN MATIERE DE DEPLACEMENTS 
 

3.1. Le fonctionnement urbain de la commune et ses évolutions 
 

3.1.1. Organisation et évolution du développement urbain 
 
La commune de Saint-±ŀǳǊȅ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
un grand ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
Parmi les villages qui composent la commune, on distingue ceux dont le tissu bâti a peu évolué depuis une 
ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

Ý Le bourg de Saint-Vaury 

Le bourg de Saint-Vaury, abrite la moitié des habitants de la commune. Il est principalement constitué de 3 
grandes entités : le centre-bourg, les extensions à vocation résidentielle, fruit de strates historiques 
successives de construction, et la zone Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
 

ς Le Centre-bourg 
Le Centre-bourg est globalement délimité au Nord par 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŀ wb мпр Ŝǘ 
par le Puy DŜƴƛǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ 
de constructions formant des formes urbaines 
variées, qui traduisent chacune une époque de 
conception de la ville de Saint-Vaury. 
 
Deux typologies urbaines se distinguent au sein du 
centre-bourg Υ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ Ƙistorique » et les 
extensions péricentrales. 

ü [Ŝ ζ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ η ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ, 
puis ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ aŀƞǘǊŜ correspondant actuellement à la Mairie. [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
constructions est caractérisé par un alignement bâti et un ordre continu le long des voies avec des 
hauteurs de type R+1 avec parfois des combles. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury, 
comme en atteste certains détails architecturaux. Les îlots bâtis de ce secteur sont imbriqués les uns 
dans les autres, desservis par des ruelles étroites ou des venelles. 
 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ on distingue également une typologie architecturale particulière propre 
à la grande majorité des constructions qui bordent les principaux axes de pénétration dans le 
bourg. 
Les variations architecturales portent 
principalement sur les modénatures, c'est-à-
dire les décorations de la façade, et sur la 
présence de lucarne en toiture. Au sein de ces 
ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƘŀōƛǘŜƴǘ 
commerces/services en rez-de-chaussée et 
logements dans les étages, principalement le 
long des linéaires formés par la rue du Balloir, la 
ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9Ǝƭise et du 8 
mai. 
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ü Aux extrémités de ces linéaires, ont été édifiées les extensions péricentralesΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ 
extensions correspondent aux espaces de transition entre le centre-bourg et les extensions 
résidentielles de type pavillonnaire, mais initialement elles constituaient les extensions du centre 
ancien de Saint-Vaury. 

Ces extensions péricentrales ont été édifiées, de la fin du XIXème siècle à la première moitié du 
XXème siècle en bordure des principaux axes routiers menant au centre bourg : Route de la Brionne, 
Route de la Souterraine et Rue de la Marche. Ce sont des espaces exclusivement résidentiels, avec 
un bâti au style architectural particulier, majoritairement de type pavillonnaire des années 30. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀine du bâti est très aérée Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻƴǘ 
toutes leur propre jardinet. 

 

ς Les extensions des années 50-60 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜ Ŝƴ мфпо Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
hospitalier en 1962, tous deux à La Valette, ont 
entrainé des besoins de logements importants. 
[ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩŜǎǘ 
concrétisée par la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
début des années 50, au Sud-Est du bourg, au 
pied du Puy Denis. Cette extension, destinée à des 
pavillons, est structurée par trois rues parallèles 
(rue des Pommiers, rue des Terres du Château et 
allée de la Montcheny) desservant un parcellaire 
au découpage orthogonal. 
Au cours des années 60, la croissance du bourg 
ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
collectifs de type R+4. Deux de ces immeubles 
sont localisés au Nord-Ouest du bourg et un 
troisième est implanté au Sud du bourg, à 
proximité de la chapelle Saint-Michel. 
 
En 1967, la création du Collège Louis Durand au 
contact des immeubles collectifs au Nord-Ouest 
Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ǉǳƛǎ ƭΩƛƳǇƭantation des écoles 
maternelle et élémentaire à proximité (au milieu 
des années 70) ont créé ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest du 
bourg, qui se distingue du reste de la commune par son implantation sur un site dominant le bourg et par le 
contraste entre leur typologie en élévation et celle du bâti traditionnel du bourg. 
 

ς Les extensions des années 70-80 
La période 70-80 est marquée par une forte urbanisation du bourg. 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞes 50, au pied du 
Puy Denis, est étendu sur la partie basse du versant Ouest du Puy. 
9ƴǎǳƛǘŜ ŎΩŜǎǘ au secteur contigu à la route de la Brionne ŘΩşǘǊŜ 
progressivement bâti au gré des ventes des parcelles, sans plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀnt sur une trame viaire 
bien structurée. 
 
Parallèlement, un secteur déconnecté du bourg est urbanisé au 
Nord-Est de la communeΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ζ La Buvette », dont 
ƭΩŀƭƭŞŜ ŞǇƻƴȅƳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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Début des années 80, sont créés 
ƭŜǎ I[a ŘŜ [ƻǊŎƛǾŀǳŘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ 
Puy Denis, sous forme de maisons 
individuelles groupées. Dans le 
même temps, est aménagé un 
lotissement à « Nigrollas », créant 
autour du Puy Denis, du Nord-
hǳŜǎǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {ǳŘΣ 
une ceinture bâtie. 
 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞ avec la 
construction des maisons individuelles. 
Les immeubles qui se sont implantés sur le secteur ont 
conservé le découpage des anciennes parcelles de 
jardin, comme en atteste la présence des murs de 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
parcellaire et le profil étroit des chemins, qui 
desservaient initialement des jardins, ne cadrent pas 
avec la « nouvelle » fonction résidentielle du secteur (problème de gabarit de la voirie pour le passage des 
véhicules) 
 

ς LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ contemporaine 
Depuis les années 90, le rythme de construction à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
maisons individuelles en comblement des quelques interstices 
ǎǳōǎƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ 
Saint-Vaury durant la période 50-60 et 70-улΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ζ Nigrollas ». 
 
 
On relève, rue des Pommiers, une opération regroupant 6 maisons 
individuelles, dont certaines sont jumelées, qui apporte une réponse à 
la demande en logement individuel, mais également aux exigences 
actuelles en termes de densité urbaine. 
 
 
En 2012, la ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 
ōŃǘƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wb мпрΣ ƭΩŞǘŀƴƎ 
et plus globalement du fait de la topographie accidentée autour du bourg. La commune crée ainsi un 
lotissement de 19 lots (1ère tranche) sur un site déconnecté du bourg, au lieu-dit « La Magnane ». 9 lots 
sont actuellement bâtis ou ont obtenu un permis de construire. 
Initialement, ce projet de lotissement prévoit la création de 43 lots ; oǊΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻn 
des lots est très complexe ! En effet ce secteur, qui est déconnecté du centre bourg, semble peu attractif.  
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ς [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Une autre extension a vu le jour depuis les années 2010., iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘension à vocation 
commerciale, à ƭΩŜƴǘǊée de bourg Sud, espace contigu Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wb мпрΦ [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
qui se sont implantées sur le secteur sont une boulangerie et une station-service, deux services moteurs pour 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Ý Villages au développement notable 

ς Demoranges 

ü Organisation : 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 5ŜƳƻǊŀƴƎŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ Ł ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Sud, et se compose de 
5 entités urbaines Υ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ à vocation 
ŘΩhabitat. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 
 
/Ŝǎ п ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ DфмоΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊƻǳǘŜ 
départementale qui créé une coupure physique étant donné son gabarit et sa fréquentation. 
Les extensions du village de Demoranges peuvent être qualifiées de "déconnectées", non pas au sens où elles 
ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ, mais dans celui où elles sont scindées par la route départementale et localisées 
en marge du village, sans continuité avec la trame viaire et le tissu urbain villageois. 
 

 
La structure du noyau ancien de 
Demoranges ne répond à 
aucune forme villageoise 
particulière. On ne constate ni 
une organisation forte le long 
d'une voie, ni même une 
orientation privilégiée du bâti 
par rapport aux points 
cardinaux. 
Toutefois, on relève que le tissu ancien du village à la particularité de former des blocs bâtis allongés, 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ composés de plusieurs édifices côte à côte. 
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ü Développement et transformation du site : 

5Şōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ tǳƛǎ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǎƛ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 фмоΣ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜ ŀǘǘŀŎƘŜ ŀǾŜŎ 
ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜϦΦ 
Concomitamment, cinq nouvelles constructions se sont implantées au lieu-dit « Du Peux » aux abords de la 
w5 фмоΣ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜϦ ŘŜ 5ŜƳƻǊŀƴƎŜǎΦ 
[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜϦ Ǿŀ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ фл Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ici encore le long de la RD 913. 
[ŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜϦ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴΣ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ф ƭƻǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ Ŝƴ impasse. 

 

ς Les Vergnolles  

ü Organisation : 

Le village Les Vergnolles Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

- ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƻǴ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞǎ Ŝǘ ŀƎŜƴŎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 
communication Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ϦǊǳŜϦΦ 

- un groupe de construction "intégrée", composé par des habitations contemporaines 
implantées en continuité du noyau ancien des Vergnolles. 

- ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦƛǎƻƭŞŜϦΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ƴƻȅŀǳ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ bŜȅǇƻǳȄΣ ǎŀƴǎ 
continuité physique ou visuelle avec le tissu urbain originel. 

 

ü Développement et transformation du site : 

La partie ancienne du village 
"rue" des Vergnolles a connu 
ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ 
que vers le milieu des années 
70 que des extensions de type 
pavillonnaire sont venues 
étendre ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
du village au Sud. Ces 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ōƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ƭŀ 
structure urbaine du village initial. 
 
A cette même période, une consǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ tissu urbain existant, à plus de 300 
ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝs, une seconde construction a été édifiée dans ce secteur 
isolé, sans rapport avec le village. 
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La configuration de ces deux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řes Vergnolles, dites "intégrée" et "isolée", va rester quasi-
inchangée jusque dans les années 90, où de nouvelles constructions vont apparaitre, en reproduisant le 
ƳşƳŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
constructions existantes alors. 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŞǾƻƭǳŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ϦƛǎƻƭŞŜϦ Řes Vergnolles ǎΩŜǎǘ-elle 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƴƴŜȄion 
avec le village ancien. 
 

ς Neypoux 

ü Organisation : 

Le village de Neypoux ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛ Řǳ ƴƻȅŀǳ 
ancien du village et de la D63. La partie ancienne de Neypoux a une structure de petit village ϦǊǳŜϦΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire un agencement ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎǎŜǊǊŞ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ. 
Le long de la DсоΣ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ƴƻȅŀǳ ŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻurg de Saint-Vaury, le bâti prend la forme 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
originelle du village. 
 

ü Développement et transformation du site : 

Dans un premier temps, le développement et 
les extensions du village de Neypoux ont suivi 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊǳŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳction a 
rompu avec ce modèle ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀ 
été édifiée au-dessus du village, sans toutefois 
être totalement déconnectée du tissu urbain 
existant. 
A partir des années 1980Σ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ de manière déconnectée du village 
de NeypouxΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ départementale en direction du bourg de Saint-Vaury. 
/ŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩorganisation du village qui perd ainsi en cohérence et en lisibilité. 
 

ς La Jarrige/Lascaux 

ü Organisation : 

Le secteur de La Jarrige/Lascaux se compose de trois entités : le noyau ancien du village de Lascaux, les 
extensions contemporaines et La Jarrige. 
Le noyau ancien de Lascaux est implanté sur un plateau ondulé, au pied du puy de Rejat. Sur ce même 
ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎcès entre le village de Lascaux et La Jarrige, se sont développées des extensions 
ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
{ǳǊ ǳƴ ǊŜǇƭŀǘ Řǳ ǾŜǊǎŀƴǘ bƻǊŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛǘ [ŀ WŀǊǊƛƎŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀnales. 
 

ü Développement et transformation du site : 

Le noyau originel de Lascaux est structuré à la croisée de plusieurs voies/chemins et présente une forme 
urbaine ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
publiques. 
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Les extensions contemporaines Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
deux entités urbaines « anciennes » de LascŀǳȄ Ŝǘ [ŀ WŀǊǊƛƎŜΦ LŎƛΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ 
avec le tissu bâti ancien de Lascaux, et caractérisée par une très faible densité. 
La linéarité de ces extensions et leur étalement génèrent ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ Řu village de Lascaux et de La 
Jarrige. Toutefois, la configuration du bâti de ces extensions permet encore de la différencier de la forme 
urbaine ramassée du village ancien de Lascaux.  
 
Le noyau originel de La Jarrige correspond lui à une ferme à bâtiments dissociés, formant un "U" ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
cour, réhabilité récemment en gîtes, le Domaine de La Jarrige. 
Courant des années 80, des constructions de type pavillon se sont implantées, au Nord de La Jarrige, le long 
de la D48 menant au bourg de Saint-Vaury. Au milieu des années 90, Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
de La Jarrige, a été aménagée la Zone Artisanale de La Jarrige. Cette fois ci, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ 
ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 
de desserte de la zone. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ 
lisibilité des fonctions du secteur La Jarrige. 

 

Ý Les villages et hameaux 

En dehors des villages qui ont connu un développement notable ces dernières décennies, le territoire 
communal de Saint-Vaury est parsemé de villages et hameaux qui présentent, en fonction de la topographie 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ Les plus importants accueillent une trentaine 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
Ils ont en commun une vocation mixte habitat/agricole et une enveloppe urbaine qui a peu évolué. 
/Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƻn dénombre 
quelques constructions récentes, notamment au sein des villages les plus importants. 
Ils concentrent bien souvent un bâti traditionnel qui a conservé ses spécificités architecturales. De 
nombreuses restaurations qualitatives de ces fermes en habitation sont recensées. Toutefois, une part 
importante du bâti de ces villages est vacant. 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessous les villages les plus représentatifs de la commune, via un 
ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƭƛŎƘŞ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
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Le Magnenon  

Mondon  
 

La Mazeire/les Rétadisses/la Cherade  

Saint-Martin  
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Le Peyroux  

Roches  

 

Pautour  

 

3.1.2. Les typologies bâties 
 
La commune de Saint-Vaury présente différents types de bâti qui sont étroitement liés aux formes urbaines 
qui composent le territoire communal. 
 

Ý Le bâti traditionnel des villages : 

Le bâti traditionnel des villages se distingue assez aisément de par sa fonction agricole originelle. 
 
[ŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řes bâtiments agricoles a produit 2 grandes formes de bâti 
traditionnel au sein des villages de Saint-Vaury : 
 

ς la ferme bloc 
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Ce type de ferme est le plus représenté sur la commune, ce qui lui donne une grande importance dans le 
paysage. Reconnaissable à sa composition linéaire, où la grange et l'étable prolongent le logement et 
composent un seul volume sous un toit à deux pans. La partie habitable est généralement petite et peu 
élevée. 

 

ς La ferme à éléments juxtaposés 
L'habitation et la grange-étable sont accolées mais ont un décrochement au niveau du toit ce qui crée deux 
volumes bien distincts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ý Le bâti traditionnel du bourg : 

On distingue dans le bourg deux ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŞǇƻǉǳŜ ŘŜ 
construction ou la localisation de leur implantation. Ces différentes déclinaisons du bâti de bourg répondent 
Ł ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΦ LƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳr rue, accolé aux bâtiments voisins, le 
bâti prend la forme de maisons de ville. 
 

ς La maison de bourg « rurale » 
La maison rurale est composée de volumes simples. En général peu profonde, la maison est plus longue que 
ƭŀǊƎŜΦ {ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ ŜƴǘŜ wҌм Ŝǘ R+2. 












































































































































































































































































